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CONVENTION 

AUTORISANT L'ACCES AUX ENFANTS DE LA COMMUNE DE NEAUPHLE-LE-CHATEAU 

AUX CENTRES DE LOISIRS DES PETITES-GRANDES VACANCES ORGANISES PAR LA COMMUNE 

DE JOUARS-PONTCHARTRAIN 
 
 

 

Entre : 

 

MONSIEUR THOMAS MENGELLE-TOUYA MAIRE DE JOUARS-PONTCHARTRAIN autorisé par 

délibération du Conseil Municipal   

D’une part, 

Et 

MADAME ELISABETH SANDJIVI MAIRE DE NEAUPHLE-LE-CHATEAU autorisé par délibération du 

Conseil Municipal  

 

D’autre part,  

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

Article 1 :   

La présente convention est conclue pour autoriser l'accès des enfants de Neauphle-le-Château aux services 

suivants : 

 Accueil de Loisirs des petites-grandes vacances (CLM, CLP) 
 

 

 

Article 2 :   

La Commune de Neauphle-le-Château collectera et communiquera les inscriptions des enfants de Neauphle-

le-Château au service scolaire de la Commune de Jouars Pontchartrain dans les délais indiqués sur les 

formulaires d’inscription. 
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Article 3 : 

Un titre de recette sera émis par la ville de Jouars-Pontchartrain, la commune de Neauphle-le-Château s'engage à 

verser la somme correspondant au tarif applicable aux familles Neauphléennes multiplié par le nombre d’enfants 

et par le nombre de jours de fréquentation du ou des centres de loisirs. La commune de Neauphle-le-Château 

versera à la commune de Jouars-Pontchartrain le montant des prestations consommées en fonction des 

inscriptions effectuées par les familles.  

 

Forfait Semaine journée vacances Neauphle-le-
Château (repas inclus) 

152.40 € 

Forfait Semaine ½ journée vacances Neauphle-le-
Château (repas inclus) 

101.60 € 

Journée occasionnelle vacances Neauphle-le-Château 
(repas inclus) 

40.60 € 

½ Journée occasionnelle vacances Neauphle-le-
Château (repas inclus) 

30.50 € 

 

Article 4 : 

A compter du 1er janvier 2023, la commune de Neauphle-le-Château versera à la commune de Jouars-

Pontchartrain le montant des prestations consommées en fonction des inscriptions effectuées par les 

familles.  

 

Article 5 :  

Parallèlement, les communes de Jouars-Pontchartrain et Neauphle-Le-Château se rapprocheront pour 

optimiser la gestion des ressources humaines et des moyens matériels de ce service. 

 

Article 6 :   

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans du 1er janvier 2023 au  

31 décembre 2025. 

 

A l'issue une nouvelle convention devra être réalisée. 

 

 

 

 

Fait à Jouars-Pontchartrain, le 28 Septembre 2023. 

  

 

 

Le Maire de Neauphle-Le-Château    Le Maire de Jouars-Pontchartrain 

      Elisabeth SANDJIVI     Thomas MENGELLE-TOUYA 

 
 
 
 
 
 
 


